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L’ORIENTATION 
EN ÉTABLISSEMENT 
MÉDICO-SOCIAL
En fonction de ses besoins, 
évalués par le pôle 
évaluation, et sur décision 
de la CDAPH, la personne 
handicapée peut béné�cier 
d’un accompagnement ou 
d’un hébergement dans un 
établissement ou un service 
médico-social. Il s’agit 

de structures adaptées 
aux di�érents types de 
handicaps qui assurent une 
prise en charge à temps 
complet ou partiel, avec 
ou sans hébergement.

LA PRESTATION 
DE COMPENSATION 
DU HANDICAP (PCH)
Financée par le Département 
et destinée aussi bien aux 
enfants qu’aux adultes (sous 
certaines conditions), la 
PCH permet de compenser 
la perte d’autonomie de 
la personne en favorisant 
sa vie quotidienne et 
en �nançant une partie 
des dépenses liées au 
surcoût du handicap.

Elle se décline en 5 volets :
•  les aides humaines 

(sauf services ménagers) ;
• les aides techniques ;
•  l’aménagement 

du logement, du 
véhicule, et le surcoût 
lié aux transports ;

•  les charges spéci�ques 
et exceptionnelles ;

• les aides animalières.

Deux conditions sont nécessaires 
pour béné� cier de la PCH :
1.  Être dans l’impossibilité (« di�culté absolue ») 

de réaliser un acte essentiel de la vie courante 
ou réaliser di�cilement (« di�culté grave ») au 
moins deux actes essentiels de la vie courante ;

2.  Ces di�cultés (absolues ou graves) 
doivent être durables et prévisibles 
pour une durée au moins égale à 1 an.

Sont exclus de la PCH :
•  les activités domestiques (course, 

ménage, préparation des repas) ;
•  Les actes de soins (services de soins 

in�rmiers à domicile, soins in�rmiers 
en libéral, hospitalisation à domicile).

Une orientation 
de la MDPH est 

nécessaire pour entrer 
en établissement 

médico-social.
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LE FONDS 
DÉPARTEMENTAL DE 
COMPENSATION (FDC)
Le Fonds départemental 
de compensation peut, 
sous certaines conditions, 

octroyer des aides 
�nancières individuelles 
exceptionnelles, a�n de 
limiter le « reste à charge » 
de la personne handicapée 
ou de sa famille.

L’aide humaine
L’aide humaine a vocation à � nancer 
des services d’aide à la personne pour :
•  les actes essentiels de la vie courante (exemples : 

manger, faire sa toilette, s’habiller, se déplacer…) ;
•  les actes demandant une surveillance régulière, 

comme les levers nocturnes par exemple ;
•  les actes de la vie sociale (sorties, loisirs…) ;
•  les actes liés à une activité professionnelle 

ou à une fonction élective.

Pour obtenir des informations 
complémentaires sur ces di� érentes 
aides, et connaître les conditions 
d’attribution, vous pouvez (au choix) :

•  appeler Info Sociale en Ligne au 0 810 20 35 35 ;

•  si vous n’habitez pas Rennes, vous 
rendre au CLIC le plus proche de votre 
domicile (voir la liste page 14) ;

•  vous déplacer à l’accueil de la MDPH : 
13, avenue de Cucillé à Rennes (quartier de 
Beauregard, bâtiment Gaston-De�erre, RDC) ;

•  vous connecter au site Internet de la MDPH : 
www.mdph35.fr ;

•  téléphoner à un professionnel de la MDPH 
au 0 800 35 35 05
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